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CNS - Procédure de consultation

Décision

Euro: désignation d'Europol comme office central de répression du faux
monnayage. Initiative Allemagne, Espagne, France, Italie, Royaume-Uni

Subject

5.20.02 Monnaie unique, euro, zone euro
7.30.05.01 Europol, CEPOL
7.30.30.10 Lutte contre la contrefagon

Procédure terminée

Acteurs principaux

. Date d
Commission au fond Rapporteur(e) @ e. e.
Parlement nomination
européen
Libertés civiles, justice et affaires intérieures DiAZ DE MERA GARCIA 18/01/2005
CONSUEGRA Agustin (PPE-
DE)
Date de
. . R .  de
Commission pour avis apporteur(e) pour avis nomination
Affaires économiques et monétaires La commission a décidé de
ne pas donner d’avis.
Conseil de Formation du Conseil Réunions Date
I'Union
européenne Affaires économiques et financieres ECOFIN 2672 2005-07-12
Commission DG de la Commission Commissaire
européenne
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